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ARTICLE 10 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 10 quater vise à règlementer l’émission de titres de monnaies locales complémentaires qui 
peuvent être émis par les entreprises de l’économie sociale et solidaire. Une telle disposition est 
dangereuse car elle risque d’ouvrir la porte à des dérives. Une telle réglementation doit faire l’objet 
d’une étude d’impact précise et ne peut pas être adoptée au détour d’un amendement dans un texte 
fleuve sur l’économie sociale et solidaire.


